
  

COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 302S-CE-2223 

 

concernant l’émission de diplômes  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent deuxième réunion (spéciale) tenue le jeudi 21 juin 2012 à 12 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

 

ATTENDU l’article 115 du Règlement général 2 concernant les études de premier cycle 

et l’article 187 du Règlement général 3 concernant les études de cycles supérieurs et la 

recherche de l’Université du Québec; 

 

ATTENDU les vérifications effectuées par les directrices et les directeurs de module et 

les responsables de programmes; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

 

ATTENDU les résolutions CET-7085 et CET-7094 de la commission des études de 

l’Université du Québec à Chicoutimi; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de madame Chantal Saint-Pierre, appuyée par monsieur André Manseau, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 
DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 

programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits; 

 
DE RECOMMANDER à l’Assemblée des gouverneurs de leur octroyer le diplôme 

correspondant au programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ       

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 302S-CE-2224 

 

concernant l’émission de diplômes – Maîtrise en développement régional  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent deuxième réunion (spéciale) tenue le jeudi 21 juin 2012 à 12 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’article 4.5 du protocole d’entente fixant les modalités d’extension à 

l’Université du Québec en Outaouais du programme de Maîtrise en développement 

régional de l’Université du Québec à Rimouski; 

 

ATTENDU l’article 187 du Règlement général 3 concernant les études de cycles 

supérieurs et la recherche de l’Université du Québec; 

 

ATTENDU les vérifications effectuées par le responsable de programme; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Paul Leduc Browne, appuyée par monsieur Xavier Blais, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 

programme de Maîtrise en développement régional; 

 

DE TRANSMETTRE la présente à l’Université du Québec à Rimouski en vue de 

l’obtention de la recommandation de la commission des études de cet établissement aux 

fins de l’émission des diplômes par l’Assemblée des gouverneurs. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ       

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 

 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 302S-CE-2225 

 

concernant l’émission de diplômes par l’Université du Québec à Montréal  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent deuxième réunion (spéciale) tenue le jeudi 21 juin 2012 à 12 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

 

ATTENDU les protocoles d’entente fixant les modalités d’association entre l’Université 

du Québec à Montréal et l’Université du Québec en Outaouais; 

 

ATTENDU l’article 115 du Règlement général 2 concernant les études de premier cycle 

et l’article 187 du Règlement général 3 concernant les études de cycles supérieurs et la 

recherche de l’Université du Québec; 

 

ATTENDU les vérifications effectuées par les directrices et les directeurs de module et 

les responsables de programmes; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de madame Chantal Saint-Pierre, appuyée par madame Renée Michaud, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 
DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 

programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits; 

 

DE RECOMMANDER à l’Université du Québec à Montréal de leur octroyer le diplôme 

correspondant au programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ       

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 

 

 


